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Mariage d entre isaac lala
sarger et anthoinette de( )pendarios

Au nom de dieu soit scaichant tous presans
et advenir que ce( )jourd( )hui douctzie(me) du( )mois
de mars mil six cens soixante sept a( )montauban
apres midi regnant n(ot)re souverain et( )tres( )chrestien
prince louis quatorzie(me) par( )la( )grace de dieu roy
de france( )et de( )navarre pardevant moi no(tai)re
et tesmoingz bas nommes constitues en( )leurs
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personnes ysaac lala sarger habitant au
faubourg de( )la cappelle les ceste ville filz de
feus pierre lala et de bernarde massipe maries
acisté de ses parans et amis d( )une part et anthoin(et)te
de( )pendarios filhe de feu ramond pendarios et de
marguerite de( )lafon maries natifve de( )villemeur
a( )presant habitante de( )saint marcial acistee
de( )lad(ite) de( )lafon sa mere d( )anthoine meric son
parastre de( )pierre meric dit de michis son
mettre et d autres ses parans et amis d autre
lesquelles parties de( )leur( )bon( )gre soubz reciproques
estipula(ti)ons et accepta(ti)ons entr( )eux intervenues
soubz le traite du mariage d( )entre ledit lala
et lad(ite) de( )pendaries ont fait passes et accordes
les( )pactes de( )mariage suivans prem(ieremen)t qu( )iceux
seront conjointz par bon et loial mariage
lequel( )ilz promettent ac(c)omplir et solenpnizer

.................................................................................................

en( )la religion pretandue refformee de( )laquelle
ilz font proffession les anonces publies et( )tout
legitime empechemant hotte a( )la( )premiere requi(siti)on
a( )peine( )de( )tous despans domages et intherez et
pour supporta(ti)on des charges dud(it) mariage
lad(ite) de pendaries a constitue en( )dot audict lala
son futur expoux la somme de soixante livres
qu( )elle promet lui paier de( )jour en( )jour des premiers
deniers qui proviendront de( )la( )vante de ses biens
im(m)eubles qu( )elle se( )reserve( )pouvoir vandre et
en( )disposer a ses volontes jusques au( )paiemant
de( )laquelle( )somme led(it) futur expoux jouira
desd(its) biens et en oultre lad(ite) de( )pendarios a( )constitue
aud(it) lala son( )futur expoux une coitte coissin
sans plume quatre linsu(l)z deux de brin et deux
d( )estoupe et une caisse qu( )elle promet lui
deslivrer avant les nopces laquelle constitu(ti)on
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led(it) lala promet recognoistre a( )lad(ite) de( )pendaries
a mesure qu( )il le( )recepvra comme dors et desja
le( )lui recognoist et assigne sur tous et chacungz
ses biens presans et advenir pour lui estre randu
et restitue le( )lieu et cas de restitu(ti)on advenant aux
coustumes de montauban que sont telles que( )venant
la future expouse a deceder sans enfans dudit
mariage survivant led(it) lala icell(ui) gagnera
et( )lui appartiendra( )led(it) dot constitue en( )propriette
et( )uzusfruit sans aucun droit de( )retour auquel
lad(ite) de( )lafon mere de( )la future espouze a( )renonce
]et[ pour ce qui la( )pourroit conserner et( )par cas
contraire venant ledict lala futur expoux
a deceder aussi sans enfans dud(it) mariage
survivant lad(ite) de( )pendaries icelle repetera led(it)
dot constitue en( )la mesme forme quy se( )truvera
avoir este receu et oultre ce( )gagnera et lui app(artiend)ra
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sur( )les( )biens dud(it) futur espoux la somme
de( )trente( )livres pour son droit d( )augmant sans
qu( )audict dot et augmant( )puissent es(-)tre( )precomptes
les( )robbes bagues( )et( )joiaux dont elle( )se( )truvera
saizie qui lui apparteindront par preciput
et( )a( )l( )observa(ti)on de( )tout( )ce dessus( )lesd(ites) parties
cha(cu)n( )com(me )les( )conserne obligent leurs biens presans
et advenir( )que ont submis aux rigue(ur) de( )justice
et( )l( )ont jure( )presans jean jaques belveze et jaques
bonet proc(ur)eurs dud(it) montauban( )soubz(sig)nes avec moi
no(tai)re led(it) pierre meric dit de michis anthoine
pechcourt sarger de( )ceste ville et pierre laplasse
dict pelique laboureur lesque(l)z et lesd(ites) parties ont
dict ne( )scavoir de( )ce( )requis et apres le recit dud(it)
contenu a este en( )personne led(it) anthoine meric
parastre de la future espouse lequel pour l( )amour
et af(f)ection qu( )il a pour lad(ite) de( )pendarios sa ]fest[
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filastre et pour les bons et agreables services
qu( )il a( )receus d( )icelle a donne et constitue
a( )icelle ]la somme[ et audict lala son( )futur
expoux la som(m)e de dix livres paiable au( )vingt
deuxie(me) ju(i)lhet prochain laquelle( )som(m)e ledict
lala lui recognoistra sur ses biens et pour( )icelle
lad(ite) futur(e) espouse aura sur les biens dud(it) lala
la som(m)e de cinq livres pour le( )droit d augmant
presant quy dessus

        Belveze, p(rese)nt                  Belveze

     J. Bonet, p(rese)nt

                 Belveze, not(aire) royal
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